
Pièces justificatives à fournir obligatoirement :

- La copie de la taxe d’habitation, ou si déménagement depuis le 1er janvier de l’année en cours, la copie du contrat de location ou de l’acte d’achat du bien,

- Une facture d’électricité ou de gaz datée de moins de 3 mois,

- Si hébergement = attestation sur l’honneur accompagnée de la photocopie de la carte d’identité de l’hébergeant et de deux justificatifs de domicile

A présenter si l’enfant a été scolarisé : le certificat de radiation de l’école fréquentée précédemment.

Nom et prénom de l’enfant :___________________________________________________________________________

Date et lieu de naissance :_____________________________________________________________________________

Adresse ________________________________________________________________________________________

Nom et signature du père : Nom et signature de la mère :

Ou

Nom et signature du représentant légal :

Date de la demande :

Le service scolaire vous confirmera par écrit l’école dans laquelle votre enfant sera accueilli (attestation d’inscription).

ECOLE MATERNELLE - ELEMENTAIRE

FICHE DE DEMANDE D’INSCRIPTION A L’ECOLE

ANNEE SCOLAIRE :

 


